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e guide s’adresse à vous si vous n’êtes pas satisfait du service, d’une cotisation ou d’une détermination que vous avez 
reçu de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Vous y trouverez des renseignements sur les méchanismes de plaintes et 

de règlement des différends qui sont disponibles, tels que : 

■ Plaintes liées au service; 

■ Plaintes en matière de représailles; 

■ Plaintes non liées au service. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous êtes aveugle ou avez une vision partielle, vous pouvez 
obtenir nos publications en braille, en gros caractères, en texte 
électronique ou en format MP3 en allant à arc.gc.ca/substituts. 
De plus, vous pouvez recevoir nos publications ainsi que votre 
correspondance personnelle dans l’un de ces formats 
en composant le 1-800-959-7383. Si vous êtes à l’extérieur du 
Canada ou des États-Unis, composez le 613-940-8496. Nous 
acceptons les appels à frais virés par réponse automatisée. Il se 
peut que vous entendiez un signal sonore et qu’il y ait un délai 
normal de connexion. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce guide, toutes les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes. 

The English version of this guide is called Complaints and Disputes. 

Ce guide s’adresse-t-il à vous? 
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Agence du revenu du Canada (ARC) fonctionne selon la croyance fondamentale qu’il est plus probable que vous 
respecterez la loi si vous avez les renseignements et les services dont vous avez besoin pour respecter vos obligations, 

telles que : 

■ payer des impôts et des taxes; 

■ fournir des renseignements. 

L’ARC veut s’assurer que vous recevez tous vos versements et que vous comprenez et exercez vos droits, tels qu’ils sont 
décrits et définis dans la Charte des droits du contribuable. 

La Charte des droits du contribuable décrit et définit 16 droits et comprend un engagement en cinq volets envers les petites 
entreprises. 

Pour en savoir plus sur vos droits et savoir à quoi vous attendre lorsque vous faites affaire avec l’ARC, consultez le 
guide RC17, Charte des droits du contribuable : Pour comprendre vos droits en tant que contribuable ou allez à arc.gc.ca/droits. 

 

 
es contribuables ont parfois un différend à propos d’une cotisation, d’une détermination ou d’une décision ou se 
plaignent du service qu’ils ont reçu de l’ARC. Souvent les plaintes ou les différends sont causés par un manque 

d’information ou d’un simple malentendu. C’est pourquoi nous vous disons : « Parlez-nous! » Lisez « Comment 
communiquer avec nous » à la page 11 pour obtenir nos coordonnées. 

Si, après nous avoir parlé, vous êtes toujours en désaccord avec la cotisation, la détermination ou la décision, vous avez 
droit à un examen officiel. Si vous êtes insatisfait du service que nous vous avons fourni, vous avez le droit de déposer une 
plainte. 

Notre processus d’examen dépend de votre demande ou de la nature du différend. Pour vous offrir de meilleurs services et 
vous aider à obtenir l’aide dont vous avez besoin, nous avons énoncé dans ce guide les renseignements sur les mécanismes 
de plaintes et de règlement des différends disponibles. 

 

 
ous pouvez vous attendre à être traité de façon équitable selon des règles clairement établies et à obtenir un service de 
qualité supérieure chaque fois que vous traitez avec l’ARC. 

Vous pouvez déposer une plainte liée au service si vous n’êtes pas satisfait du service offert par l’ARC. Si votre plainte n’est 
pas liée au service, lisez « Plaintes non liées au service », à la page 5. 

Voici les trois étapes qui vous aideront à résoudre votre plainte liée au service. 

Étape 1 – Parlez avec nous d’abord 
Si vous n’êtes pas satisfait du service que vous avez obtenu, vous pouvez déposer une plainte liée au service. Toutefois, 
nous vous recommandons d’abord de tenter de régler le problème avec l’employé avec qui vous avez fait affaire ou de 
composer le numéro de téléphone qui se trouve dans la correspondance de l’ARC. Si vous n’avez pas les coordonnées pour 
joindre l’ARC, allez à arc.gc.ca/joindre. 

Si vous êtes toujours en désaccord avec la façon dont vos préoccupations ont été traitées, vous pouvez demander de 
discuter du problème avec le superviseur de l’employé. 

Étape 2 – Communiquez avec le Programme de plaintes liées au service de l’ARC 
Le Programme de plaintes liées au service de l’ARC s’adresse aux particuliers et aux entreprises. Il permet d’examiner de 
nouveau votre situation si vous n’êtes pas satisfait du résultat obtenu à l’étape 1 du processus de plaintes liées au service. 
En général, les plaintes liées au service portent sur la qualité et la rapidité d’exécution de notre travail. 

Vous ou votre représentant pouvez déposer votre plainte liée au service en remplissant le formulaire RC193, Plainte liée au 
service. 

Charte des droits du contribuable 

L’

Parlez-nous! 

L

Plaintes liées au service 

V
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Nous communiquerons avec vous pour confirmer la réception de votre plainte et vous attribuer un numéro de référence. 
Votre demande sera assignée à un agent des plaintes qui assurera la liaison avec les secteurs visés. Nous maintiendrons un 
contact régulier avec vous tout au long de l’examen de votre plainte et vous informerons du statut de votre dossier ainsi que 
du résultat. Nous communiquerons également avec vous si nous avons besoin de plus de renseignements. 

Pour éviter des retards dans le traitement de votre plainte, envoyez le formulaire RC193 séparément de tous les autres 
formulaires fiscaux, tels que votre déclaration de revenus. Il n’y a pas de frais pour déposer une plainte liée au service. 

Pour en savoir plus sur le Programme de plaintes liées au service de l’ARC et sur la façon de déposer une plainte, allez 
à arc.gc.ca/plaintes. 

Étape 3 – Communiquez avec le Bureau de l’ombudsman des contribuables 
Si, après avoir suivi les étapes 1 et 2, vous n’êtes toujours pas satisfait de la façon dont l’ARC a traité votre plainte liée au 
service, vous pouvez communiquer avec le Bureau de l’ombudsman des contribuables. 

Pour en savoir plus sur le Bureau de l’ombudsman des contribuables et la façon de soumettre une plainte, allez 
à oto-boc.gc.ca. 

 

 
ARC définit « représailles » comme toute action par un employé de l’ARC qui empêche un contribuable ayant déposé 
une plainte liée au service ou demandé l’examen d’une décision de l’ARC d’être traité de façon impartiale. Vous avez 

le droit de recevoir les prestations, les crédits et les remboursements auxquels vous avez droit et de ne payer ni plus, ni 
moins que ce qui est requis par la loi. 

Si vous croyez avoir fait l’objet de représailles, remplissez le formulaire RC459, Plainte en matière de représailles. La Division 
des affaires internes et du contrôle de la fraude examinera votre plainte. Si elle juge que votre plainte répond aux critères de 
la définition de représailles, une enquête sera initiée. L’enquête se fera indépendamment du secteur associé à la plainte. 

Pour en savoir plus sur les plaintes en matière de représailles, allez à arc.gc.ca/plaintesrepresailles. 

 

 
Régime de pensions du Canada et/ou assurance-emploi 
L’ARC est responsable de prendre des décisions concernant le droit à la pension et l’assurabilité de l’emploi. Elle doit aussi 
veiller à ce que les cotisations au Régime de pensions du Canada (RPC) et à l’assurance-emploi (AE) soient retenues, versées 
et déclarées tel que requis par la législation. Selon le Régime de pensions du Canada et la Loi sur l’assurance-emploi, l’ARC peut 
envoyer l’un des documents suivants : 

■ une lettre de décision de la Division des décisions RPC/AE; 

■ un avis de cotisation pour des retenues sur la paie; 

■ une lettre de décision de la Division des appels RPC/AE. 

Si vous êtes en désaccord avec l’explication que vous avez reçue, vous ou votre représentant pouvez faire appel auprès du 
Ministre à l’aide de l’une des deux options suivantes : 

■ en ligne en sélectionnant « Enregistrer mon avis de différend officiel » en utilisant le service qui s’applique à vous : 

■ Mon dossier à arc.gc.ca/mondossier, si vous êtes un contribuable; 

■ Mon dossier d’entreprise à arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ Représenter un client à arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

■ en remplissant l’un des formulaires suivants : 

■ CPT100, Appel d’une décision en vertu du Régime de pensions du Canada ou de la Loi sur l’assurance-emploi; 

■ CPT101, Appel d’une cotisation en vertu du Régime de pensions du Canada ou de la Loi sur l’assurance-emploi. 

Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. Vous ou votre 
représentant pouvez aussi soumettre des documents à l’appui en ligne au moyen de Mon dossier, de Mon dossier 
d’entreprise ou de Représenter un client en sélectionnant « Soumettre un document ». 

Plainte en matière de représailles 

L’

Plaintes non liées au service 
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Le délai prévu pour faire appel auprès devant le Ministre d’une décision RPC/AE ou d’une cotisation pour des retenues sur 
la paie est de 90 jours suivant la date à laquelle vous avez reçu la notification de la décision ou de la cotisation. 

Le délai prévu pour faire appel devant la Cour canadienne de l’impôt d’une décision des appels RPC/AE est de 90 jours à 
compter de la date de cette décision. 

Pour en savoir plus, allez à arc.gc.ca/differends et sélectionnez « Régime de pensions du Canada (RPC) et/ou assurance-
emploi (AE) » ou consultez le livret P133, Vos droits d’appel – Assujettissement au Régime de pensions du Canada et à l’assurance-
emploi. 

Impôt sur le revenu 
L’ARC peut établir une cotisation, une nouvelle cotisation ou une détermination pour, entre autres, l’impôt sur le revenu, le 
crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH), l’allocation canadienne pour enfants et 
le crédit d’impôt pour personnes handicapées. Si, après nous avoir parlé, vous croyez toujours que l’ARC n’a pas interprété 
les faits ou appliqué la loi correctement, vous avez le droit de vous y opposer. La présentation d’une opposition est la 
première étape du processus officiel de règlement d’un différend. 

Vous ou votre représentant pouvez présenter votre opposition à l’aide de l’une des deux options suivantes : 

■ en ligne en sélectionnant « Enregistrer mon avis de différend officiel » en utilisant le service qui s’applique à vous : 

■ Mon dossier à arc.gc.ca/mondossier, si vous êtes un contribuable; 

■ Mon dossier d’entreprise à arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ Représenter un client à arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

■ en remplissant le formulaire T400A, Opposition – Loi de l’impôt sur le revenu. 

Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. Vous ou votre 
représentant pouvez aussi soumettre des documents à l’appui en ligne au moyen de Mon dossier, de Mon dossier 
d’entreprise ou de Représenter un client en sélectionnant « Soumettre un document ». 

Dans la plupart des cas, le délai prévu pour présenter un avis d’opposition est de 90 jours suivant la date de l’avis de 
cotisation, de l’avis de nouvelle cotisation ou de l’avis de détermination. Si vous n’avez pas présenté votre opposition à 
temps, vous pouvez demander une prolongation d’un an suivant l’échéance initiale de la production de l’avis d’opposition 
originale. Pour demander une prolongation, écrivez une lettre au chef des Appels à votre centre d’arrivage des appels ou en 
ligne en utilisant Mon dossier ou Mon dossier d’entreprise. Vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas présenté votre 
opposition dans le délai prévu. 

Pour en savoir plus sur le règlement d’un différend visant une cotisation ou une détermination et sur la façon de faire appel 
devant les tribunaux, allez à arc.gc.ca/differends et sélectionnez « Impôt sur le revenu ». Vous pouvez aussi consulter la 
brochure P148, Régler votre différend : Vos droits d’opposition et d’appel selon la Loi de l’impôt sur le revenu. 

Taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée 
L’ARC peut établir une cotisation ou une nouvelle cotisation en matière de taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) selon la Loi sur la taxe d’accise. Si, après nous avoir parlé, vous croyez toujours que l’ARC n’a pas 
interprété les faits ou appliqué la loi correctement, vous avez le droit de vous y opposer. La présentation d’une opposition 
est la première étape du processus officiel de règlement d’un différend. 

Vous pouvez présenter votre opposition en remplissant le formulaire GST159, Avis d’opposition (TPS/TVH). 

Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. 

Remarque 
Si vous êtes une institution financière désignée particulière pour la taxe de vente du Québec, vous pouvez présenter 
votre opposition en remplissant le formulaire RC375, Avis d’opposition (TVQ) pour les institutions financières désignées 
particulières. 

Le délai prévu pour présenter un avis d’opposition est de 90 jours suivant la date de l’avis de cotisation ou l’avis de 
nouvelle cotisation. Si vous n’avez pas présenté votre opposition à temps, vous pouvez demander une prolongation d’un an 
suivant l’échéance initiale de la production de l’avis d’opposition originale. Pour demander une prolongation, écrivez une 
lettre au chef des Appels à votre centre d’arrivage des appels ou en ligne en utilisant Mon dossier ou Mon 
dossier d’entreprise. Vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas présenté votre opposition dans le délai prévu. 

Pour en savoir plus sur le règlement de différends relatifs à une cotisation ou à une nouvelle cotisation en matière de 
TPS/TVH, et sur la façon de faire appel devant les tribunaux, allez à arc.gc.ca/differends et sélectionnez « Taxe sur les 
produits et service/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) ». Vous pouvez aussi consulter la Série des mémorandums sur la 
TPS/TVH, chapitre 31, Oppositions et appels. 
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Taxe d’accise et prélèvements spéciaux 
L’ARC peut établir une cotisation, une nouvelle cotisation ou une détermination selon l’une des lois suivantes : 

■ la Loi sur la taxe d’accise (dispositions qui ne portent pas sur la TPS); 

■ la Loi de 2001 sur l’accise; 

■ la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien; 

■ la Loi de 2006 sur les droits d’exportation de produits de bois d’oeuvre. 

Vous avez le droit de vous opposer à la cotisation, à la nouvelle cotisation ou à la détermination si vous croyez que l’ARC 
n’a pas interprété les faits ou appliqué la loi correctement.  

Vous ou votre représentant pouvez présenter votre opposition à l’aide de l’une des deux options suivantes : 

■ en ligne en sélectionnant « Enregistrer mon avis de différend officiel » en utilisant le service qui s’applique à vous : 

■ Mon dossier d’entreprise à arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ Représenter un client à arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

■ en remplissant l’un des formulaires appropriés suivants : 

■  pour la Loi sur la taxe d’accise (dispositions qui ne portent pas sur la TPS) – formulaire E413, Avis d’opposition (Loi sur la 
taxe d’accise), ou formulaire E414, Avis d’opposition (Acheteur). 

■ pour la Loi de 2001 sur l’accise – Formulaire E680, Avis d’opposition (Loi de 2001 sur l’accise). 

■ pour la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien – Formulaire E676, Avis d’opposition (Loi sur le droit 
pour la sécurité des passagers du transport aérien). 

■ pour la Loi sur le droit à l’exportation de produits de bois d’œuvre – Formulaire RC45, Avis d’opposition (Loi de 2006 sur les 
droits d’exportation de produits de bois d’œuvre). 

Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. Vous ou votre 
représentant pouvez aussi soumettre des documents à l’appui en ligne au moyen de Mon dossier, de Mon dossier 
d’entreprise ou de Représenter un client et en sélectionnant « Soumettre des documents ». 

Le délai prévu pour présenter un avis d’opposition est de 90 jours suivant la date de l’avis de cotisation, de l’avis de 
nouvelle cotisation ou de l’avis de détermination. Si vous n’avez pas présenté votre opposition à temps, vous pouvez 
demander une prolongation d’un an suivant l’échéance initiale de la production de l’avis d’opposition originale. Pour 
demander une prolongation, écrivez une lettre au chef des Appels à votre centre d’arrivage des appels ou en ligne en 
utilisant Mon dossier ou Mon dossier d’entreprise. Vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas présenté votre 
opposition dans le délai prévu. 

Pour en savoir plus sur le règlement de différends visant une cotisation ou une détermination en matière de taxe d’accise ou 
de prélèvements spéciaux, et sur la façon de déposer un appel devant les tribunaux, allez à arc.gc.ca/differends et 
sélectionnez « Taxe d’accise et prélèvement spéciaux ». Vous pouvez aussi consulter la Série des mémorandums sur les 
taxes d’accise et les prélèvements spéciaux, 6.3 – Oppositions et appels concernant d’autres taxes. 

Activités de recherche scientifique et de développement expérimental 
Si vous êtes en désaccord avec les conclusions de l’examen de votre demande au titre de la recherche scientifique et du 
développement expérimental (RS&DE), ou si vous avez des doutes quant à la façon dont il a été effectué, consultez d’abord 
la politique d’application de l’ARC, RS&DE 2000-02R, Lignes directrices pour résoudre les préoccupations des demandeurs en 
matière de RS&DE. 

Si, après avoir lu la politique et avoir pris les mesures décrites dans le RS & DE 2000-02R (voir 3.2), vous croyez que l’ARC 
n’a pas interprété les faits ou appliqué la loi correctement, vous avez le droit de vous opposer à la cotisation ou à la 
détermination établie par l’ARC. La présentation d’une opposition est la première étape du processus officiel de règlement 
d’un différend. 

Vous ou votre représentant pouvez présenter votre opposition à l’aide de l’une des deux options suivantes : 

■ en ligne en sélectionnant « Enregistrer mon avis de différend officiel » en utilisant le service qui s’applique à vous : 

■ Mon dossier à arc.gc.ca/mondossier, si vous êtes un contribuable; 

■ Mon dossier d’entreprise à arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ Représenter un client à arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

■ en remplissant le formulaire T400A, Opposition – Loi de l’impôt sur le revenu. 
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Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. Vous ou votre 
représentant pouvez aussi soumettre des documents à l’appui en ligne au moyen de Mon dossier, de Mon dossier 
d’entreprise ou de Représenter un client en sélectionnant « Soumettre des documents ». 

Le délai prévu pour produire un avis d’opposition est de 90 jours suivant la date de l’avis de cotisation, de l’avis de 
nouvelle cotisation ou de l’avis de détermination. Si vous n’avez pas présenté votre opposition à temps, vous pouvez 
demander une prolongation d’un an suivant l’échéance initiale de la production de l’avis d’opposition originale. Pour 
demander une prolongation, écrivez une lettre au chef des Appels à votre centre d’arrivage des appels ou en ligne en 
utilisant Mon dossier ou Mon dossier d’entreprise. Vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas présenté votre 
opposition dans le délai prévu. 

Pour en savoir plus, allez à arc.gc.ca/differends et sélectionnez « Recherche scientifique et développement expérimental 
(RS&DE) ». 

Dispositions d’allègement pour les contribuables 
L’ARC administre la législation qui donne la discrétion suivante au Ministre : 

■ annulation des pénalités ou des intérêts ou renonciation à ceux-ci; 

■ acceptation de certains des choix tardifs, modifiés ou annulés (impôt sur le revenu seulement); 

■ remboursement ou réduction du solde à payer après la période normale de trois ans (individus et fiducies 
testamentaires seulement). 

Cette législation est communément appelée « dispositions d’allègement pour les contribuables ». 

Pour en savoir plus sur la demande d’allègement, allez à arc.gc.ca/allegementcontribuable. Vous pouvez aussi consulter les 
publications suivantes : 

■ Circulaire d’information IC07-1, Dispositions d’allègement pour les contribuables; 

■ Série des mémorandums sur la TPS/TVH 16-3, Annulation ou renonciation – Pénalités et/ou intérêts. 

Annuler des pénalités ou des intérêts ou y renoncer 
L’ARC administre les dispositions d’allègement pour les contribuables, qui lui donnent l’autorité d’annuler des pénalités ou 
des intérêts ou d’y renoncer lorsqu’un contribuable ne peut pas respecter ses obligations fiscales en raison de circonstances 
indépendantes de sa volonté. 

L’ARC a l’autorité d’accorder un allègement pour toute période qui se termine 10 années civiles avant l’année où la 
demande est faite. 

Dans le cas des pénalités, l’ARC examinera votre demande uniquement pour les années d’imposition ou les exercices qui se 
sont terminés dans les 10 années civiles précédant l’année où vous faites la demande. Ainsi, une demande faite en 2017 doit 
porter sur une pénalité pour une année d’imposition ou un exercice ayant pris fin en 2007 ou après. 

Dans le cas des intérêts sur un solde dû, peu importe l’année d’imposition ou l’exercice, l’ARC tiendra uniquement compte 
des montants accumulés au cours des 10 années civiles précédant l’année où vous faites la demande. Ainsi, une demande 
faite en 2017 doit porter sur les intérêts qui se sont accumulés pendant les années 2007 et suivantes. 

Pour faire votre demande, remplissez le formulaire RC4288, Demande d’allègement pour les contribuables – Annuler des pénalités 
ou des intérêts ou y renoncer. Pour en savoir plus sur l’allègement des pénalités ou des intérêts et sur la façon de soumettre 
votre demande, allez à arc.gc.ca/allegementcontribuable. 

Choix tardifs, modifiés ou annulés 
La Loi de l’impôt sur le revenu et son règlement prévoient de nombreux choix qui vous permettent de choisir un autre 
traitement fiscal, lequel sera appliqué à votre situation financière aux fins de l’impôt sur le revenu. 

La plupart des choix ne vous permettent pas de faire ce qui suit : 

■ soumettre un choix après le délai prévu pour le faire; 

■ modifier ou annuler un choix initial fait dans le délai prévu. 

Dans certains cas, l’ARC pourrait vous permettre de soumettre  votre choix en retard, de le modifier ou de l’annuler. 

Si vous croyez que l’ARC n’a pas correctement examiné votre demande, vous pouvez demander un deuxième examen. 
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Remboursement ou réduction du solde à payer au-delà de la période normale de trois ans 
Généralement, la Loi de l’impôt sur le revenu prévoit un délai de trois ans à partir de : 

■ la fin de l’année d’imposition pour produire une déclaration de revenus pour demander un remboursement d’impôt; 

■ la date de l’avis de cotisation initial pour demander le rajustement d’une cotisation établie pour une année d’imposition 
précédente. 

Toutefois, les particuliers et les fiducies testamentaires peuvent demander à l’ARC d’envoyer un remboursement ou de 
traiter un redressement du solde à payer après la période normale de trois ans. 

Si vous croyez que l’ARC n’a pas correctement examiné votre demande, vous pouvez demander un deuxième examen. 

Organismes de bienfaisance enregistrés, associations canadiennes enregistrées 
de sport amateur et autres donataires reconnus inscrits 
Les organismes de bienfaisance enregistrés, les associations canadiennes enregistrées de sport amateur (ACESA) et les 
autres donataires reconnus peuvent s’opposer aux avis ou aux cotisations relatifs aux désignations, aux intentions ou aux 
décisions de refuser, d’annuler ou de révoquer l’enregistrement et à la suspension de l’avantage de délivrer des reçus aux 
fins de l’impôt. La première étape du processus officiel de résolution des différends est de présenter une opposition. Si vous 
croyez que l’ARC n’a pas interprété les faits ou appliqué la loi correctement, vous avez le droit de présenter une opposition 
concernant un avis ou une cotisation que nous vous avons fait parvenir.  

Vous pouvez présenter une opposition en écrivant au : 

Sous-commissaire 
Direction générale des appels 
250, rue Albert, 13e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Vous devez expliquer la raison de votre désaccord et inclure les faits pertinents et les documents à l’appui. Vous ou votre 
représentant pouvez aussi soumettre des documents à l’appui en ligne au moyen de Mon dossier, de Mon dossier 
d’entreprise ou de Représenter un client en sélectionnant « Soumettre des documents ». 

Le délai prévu pour présenter une opposition est de 90 jours suivant la date de l’avis ou de la cotisation. 

Pour en savoir plus sur le règlement d’un différend visant un avis ou une cotisation établie à l’égard d’un organisme de 
bienfaisance enregistré, d’une ACESA ou d’un donataire reconnu , et sur la façon de faire appel devant les tribunaux, allez 
à arc.gc.ca/differends et sélectionnez « Organismes de bienfaisance enregistrés, associations canadiennes enregistrées de 
sport amateur (ACESA) et autres donataires reconnus inscrits ». 

Régimes enregistrés d’épargne 
Les régimes enregistrés d’épargne comprennent les régimes de pension agréés, les régimes enregistrés d’épargne-retraite, 
les fonds enregistrés de revenu de retraite, les régimes enregistrés d’épargne-études et les régimes de participation différée 
aux bénéfices. Avant que l’ARC ne décide de refuser ou de révoquer l’enregistrement de votre régime ou de votre fonds, 
nous vous ferons parvenir une lettre pour vous expliquer les raisons. Vous avez alors la possibilité de soumettre d’autres 
renseignements. 

Si vous ne comprenez pas ou n’acceptez pas notre décision de refuser ou de révoquer l’enregistrement, communiquez avec 
la Direction des régimes enregistrés au 1-800-267-5565. 

Pour en savoir plus sur les mesures à prendre si vous ne comprenez pas ou n’acceptez pas notre décision de refuser ou de 
révoquer l’enregistrement, et sur la façon de faire appel devant les tribunaux, allez à arc.gc.ca/differends et sélectionnez 
« Régimes enregistrés d’épargne ». 
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Divulgations volontaires 
Le Programme des divulgations volontaires permet aux contribuables de corriger toute information incomplète ou erronée 
ou de fournir des renseignements qu’ils n’avaient pas déclarés auparavant à l’ARC. Les contribuables peuvent éviter des 
pénalités et des poursuites s’ils font une divulgation valide. 

Une divulgation peut être faite en ce qui concerne l’impôt sur le revenu, la taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) ainsi que les droits selon la Loi de 2006 sur les droits d’exportation de produits de bois d’œuvre et la Loi 
sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien. 

Pour que l’ARC la considère comme valide, une divulgation doit respecter quatre conditions : 

■ être volontaire; 

■ être complète; 

■ inclure l’application ou la possible application d’une pénalité; 

■ comprendre généralement des renseignements qui sont en retard d’au moins un an. 

Vous ou votre représentant pouvez faire une divulgation en remplissant le formulaire RC199, Programme des divulgations 
volontaires (PDV) – Acceptation du contribuable. Vous pouvez aussi écrire une lettre en fournissant les mêmes renseignements 
que ceux demandés dans le formulaire. 

Vous pouvez soumettre votre divulgation en utilisant le service « Soumettre des documents », à l’aide de l’une des trois 
options suivantes : 

■ Mon dossier à arc.gc.ca/mondossier, si vous êtes un contribuable; 

■ Mon dossier d’entreprise à arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ Représenter un client à arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

Si votre divulgation est refusée et que vous estimez que l’ARC n’a pas pris sa décision d’une façon juste et raisonnable, vous 
pouvez demander un deuxième examen de votre dossier. Vous pouvez aussi entreprendre d’autres recours au moyen du 
processus de révision judiciaire.  

Pour en savoir plus, allez à arc.gc.ca/divulgationsvolontaires ou consultez la Circulaire d’information IC00-1R, Programme 
des divulgations volontaires. 
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Demandes de renseignements sur l’impôt des particuliers et des fiducies 

Les renseignements sur l’impôt des particuliers et des fiducies, tels que les 
déclarations de revenus, les acomptes provisionnels, les régimes enregistrés 
d’épargne-retraite et la prestation fiscale pour le revenu de travail. 

1-800-959-7383 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 17 h 
(heure locale) 

Entreprises et travailleurs indépendants 

L’inscription pour les entreprises, inscription aux fins de la TPS/TVH, les 
retenues sur la paie, TPS/TVH (y compris les remboursements tels que les 
remboursements pour habitations neuves), les taxes d’accise et les autres 
prélèvements, les droits d’accise, les sociétés, les entreprises individuelles et les 
sociétés de personnes. 

1-800-959-7775 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 18 h 
(heure locale) 

L’allocation canadienne pour enfants et le crédit pour la taxe sur les 
produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) pour les 
particuliers 

L’allocation canadienne pour enfants et les programmes provinciaux et 
territoriaux connexes, prestation pour enfants handicapés les allocations 
spéciales pour enfants et le crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe 
de vente harmonisée (TPS/TVH) pour les particuliers 

1-800-387-1194 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 17 h 
(heure locale) 

Service à la clientèle des organismes de bienfaisance  

Les renseignements sur les organismes de bienfaisance enregistrés 

1-888-892-5667 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 18 h 
(heure locale) 

Demandes de renseignements relatives à l’impôt international et aux non-
résidents 

Appels du Canada et de la zone continentale des États-Unis : 

 

■ Particuliers et fiducies non-résidentes 1-800-959-7383 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 17 h 
(heure locale) 

■ Sociétés et comptes des sociétés non-résidentes 1-800-959-7775 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 18 h 
(heure locale) 

■ Impôt de la partie XIII et des comptes de retenue des non-résidents 1-855-284-5947 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 7 h 30 à 18 
h (heure de l’Est) 

Appels provenant de l’extérieur du Canada et de la zone continentale des 
États-Unis (Nous acceptons les appels à frais virés par réponse 
automatisée. Il se peut que vous entendiez un signal sonore et qu’il y ait un 
délai normal de connexion.) : 

 

■ Particuliers et fiducies non-résidentes 613-940-8496 
Du lundi au jeudi (sauf les jours fériés) de 9 h à 17 h 
(heure de l’Est) 

■ Sociétés et comptes des sociétés non-résidentes 613-940-8498 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 9 h à 18 h 
(heure de l’Est) 

■ Impôt de la partie XIII et des comptes de retenue des non-résidents 613-940-8500 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 7 h 30 à 18 
h (heure de l’Est) 

Comment communiquer avec nous 
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Mon dossier 
Utiliser le service Mon dossier de l’ARC est une façon rapide, facile et sûre d’accéder et de gérer, sept jours sur sept, vos 
renseignements sur l’impôt et vos prestations. 

Pour vous inscrire à Mon dossier, allez à arc.gc.ca/mondossier. Vous aurez deux étapes à suivre. Nous vous demanderons 
de fournir certains renseignements personnels et de créer un ID utilisateur et un mot de passe ou d’utiliser l’option 
Partenaire de connexion. Assurez-vous d’avoir votre déclaration de revenus de cette année et celle de l’année dernière à 
portée de main au moment de vous inscrire. Après avoir terminé la première étape, vous aurez un accès immédiat à une 
partie de vos renseignements fiscaux et de prestations. La deuxième étape comprend l’envoi postal du code de sécurité de 
l’ARC. Nous vous l’enverrons par la poste à l’adresse qui figure à votre dossier. L’envoi séparé du code de sécurité est une 
mesure utilisée pour vous protéger contre le vol d’identité et assurer la sécurité de vos renseignements personnels. Vous 
aurez accès à l’ensemble des services offerts dans Mon dossier lorsque vous aurez entré votre code. 

Un représentant autorisé peut avoir accès à la plupart de ces services en ligne au moyen de Représenter un client 
à arc.gc.ca/representants. 

Gérer les comptes d’impôt de votre entreprise en ligne 
En vous inscrivant à Mon dossier d’entreprise ou à Représenter un client, vous pouvez accéder aux renseignements 
courants sur le solde de vos comptes et faire des changements à vos renseignements fiscaux en ligne. 

Pour vous y inscrire, allez à : 

■ arc.gc.ca/mondossierentreprise, si vous êtes un propriétaire d’entreprise; 

■ arc.gc.ca/representants, si vous êtes un représentant ou un employé autorisé. 

Pour en savoir plus, allez à arc.gc.ca/entreprisesenligne. 

Recevoir votre courrier de l’ARC en ligne 
Vous ou votre représentant (autorisé au niveau 2) pouvez choisir de recevoir en ligne la plupart des envois postaux de 
l’ARC pour votre entreprise.  

Une fois que vous ou votre représentant êtes inscrit au service de courrier en ligne, un avis électronique sera envoyé à 
l’adresse (ou aux adresses) courriel de votre choix lorsque du nouveau courrier sera disponible à consulter dans 
Mon dossier d’entreprise. La correspondance disponible pour le courrier en ligne ne sera plus imprimée et envoyée par la 
poste. Pour vous y inscrire, sélectionnez le service « Gérer le courrier en ligne », et suivez les étapes indiquées. 

Utiliser notre service de courrier en ligne est plus rapide et plus facile que gérer la correspondance papier. 

Services en ligne 
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Avez-vous besoin d’aide? 
Si vous voulez plus de renseignements après avoir lu ce guide, allez à arc.gc.ca. 

Formulaires et publications 
Pour obtenir nos formulaires et publications, allez à arc.gc.ca/formulaires ou composez l’un des numéros suivants : 

■ du Canada et des États-Unis, 1-800-959-7383 pour les particuliers ou le 1-800-959-7775 pour les entreprises et les 
travailleurs indépendants; 

■ de l’extérieur du Canada et des États-Unis, 613-940-8496 pour les particuliers ou le 613-940-8498 pour les entreprises et les 
travailleurs indépendants. Nous acceptons les appels à frais virés par réponse automatisée. Il se peut que vous entendiez 
un signal sonore et qu’il y ait un délai normal de connexion. 

Listes d’envois électroniques 
Nous pouvons vous aviser par courriel quand nous ajoutons dans notre site Web de nouveaux renseignements sur des 
sujets qui vous intéressent. Pour vous inscrire à nos listes d’envois électroniques, allez à arc.gc.ca/listes. 

Utilisez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Si vous avez des troubles de l’audition ou de la parole et utilisez un ATS, composez le 1-800-665-0354 durant les heures 
normales d’ouverture. 

Vidéos sur l’impôt et les taxes 
Nous avons plusieurs vidéos sur l’impôt et les taxes pour les particuliers. Les vidéos traitent de sujets tels que la déclaration 
de revenus et de prestations, le régime fiscal canadien et les mesures fiscales pour les personnes handicapées. Pour voir nos 
vidéos, allez à arc.gc.ca/galeriedevideos. 

Pour en savoir plus 


